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chasse et de pêche, appartient, dans chaque cas, moitié à la Couronne et 
moitié à la personne qui a obtenu le jugement de condamnation.

OBLIGATIONS DES LOCATAIRES DE DROITS DE 
CHASSE ET DE PECHE

i

Le président ou le secrétaire d'un club de chasse et de pêche devra, 
à la fin de chacune des saisons de chasse et de pêche, transmettre au Mi­
nistère des Pêcheries un état assermenté, donnant le nom et l’adresse de 
chaque personne qui aura chassé ou pêché sur leur territoire, en spécifiant 
après chaque nom, si cette personne est membre actif du club ou non, 
l'honoraire payé, etc. Ce rapport devra être fait sur des blancs fournis 
par le Ministère.

Le club sera tenu responsable de toutes les licences qui seront ou 
qui auraient dû être émises pour chasser ou pêcher dans les limites de 
son territoire.

Tout particulier, qu’il soit locataire d’un territoire de chasse et de 
pêche, ou des droits de pêche dans une rivière à saumon, est également 
obligé de fournir un état assermenté donnant le nom des personnes ayant 
chassé et pêché dans les limites de son territoire, et de plus, est tenu res­
ponsable des licences qui seront émises ou qui auraient dû l’être pour y 
chasser et pêcher.

Afin de faciliter l’émission de ces licences, les inspecteurs de chasse 
et les secrétaires des clubs pourront, en s’adressant au Ministère de la 
Colonisation, des Mines et des Pêcheries, obtenir un certain nombre de 
blancs qu’ils pourront remplir eux-mêmes, et émettre sur paiement du 
prix de la licence qui est invariablement payable d’avance.

* * *

Pour tous renseignements, texte de la loi et des règlements, permis 
de chasse et de pêche, coupons de transport, s'adresser :

Au Ministère de la Colonisation, des Mines et des Pêcheries, à Qué-

A. M. L.-B. Carufel. agent de colonisation, 82. rue Saint-Antoine, à 
Montréal :

Aux différents officiers dûment autorisés par le Ministre.


